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1. Contexte 

En septembre 2017, la commission environnement de la Communauté de communes Sud Estuaire 

ŀŎǘŀƛǘ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ Ł ƳaƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩşǘǊŜ accompagné dans le 

renouvellement et la passation des marchés publics de collecte et de transport des déchets et dans 

ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎΣ de réaliser une étude de faisabilité pour le passage à la redevance 

incitative et de rédiger un programme local de prévention des déchets. 

DuǊŀƴǘ ƭΩŀƴƴŞŜ 2018, un comité de pilotage constitué ŘΩélus et dΩagents communaux et 

intercommunaux a défini le schéma de la nouvelle organisation de gestion des déchets qui sera mise 

en place au 1er avril 2019. Dans le même temps, les membres de ce comité de pilotage ont validé le 

ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ōǳǊŜŀǳ 

ŘΩŞǘǳŘŜǎΦ 

9ƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмуΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ //{9 ŘŞŎƛŘŀƛǘ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ 

ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ //{9 Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ 

Ménagers et Assimilés (PLPDMA) et ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ƭŜ ǊŜŎǊǳǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 

ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ 

Le PLPDMA comporte obligatoirement et a minima : 

¶ Un état des lieux de la production et gestion des déchets produits sur le territoire de la 

collectivité, 

¶ Les objectifs de réduction des déchets ménagers et assimilés, 

¶ Les ƳŜǎǳǊŜǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ όŀǾŜŎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎύ, 

¶ La méthode et les modalités dΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

Ce présent document constitue la synthèse du travail réalisé par le ōǳǊŜŀǳ ŘΩétudes. Il reprend en 

ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ Ǉƭŀƴ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

de gestion des déchets. En ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ Şǘŀōƭƛ sur 6 ans à 

partir de 2020. EƴŦƛƴΣ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜΣ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎƻƴǘ 

exposées. 

 

2. Cadre réglementaire 

2.1. Définitions et enjeux autour de la réduction des déchets 

La prévention des déchets 

La prévention de la production de déchets a été introduit dans la loi n°92-646 du 13 juillet 1992 pour 

« prévenir ou réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la fabrication 

et sur la distribution des produits ». Elle consiste à réduire la quantité et/ou la nocivité des déchets 

produits en intervenant à la fois sur leur mode de production et sur leur consommation. Le schéma ci-

dessous, permet de comprendre comment la prévention intervient dans le ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ ƻōƧŜǘΦ  
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Au niveau local, la collectivité dispose de nombreux leviers pour diminuer la production de déchets en 

agissant auprès des habitants, également consommateurs, contribuables et citoyens. La collectivité 

peut notamment informer et ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘŞŎƛǎƛƻƴƴŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŀŎǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘΣ 

sur les actions de conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ ǊŞŜƳǇƭƻƛΧ Lƭ 

ǎΩŀƎƛǘ ƭŁ ŘŜ ζ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŀƭ ηΦ 

Les étapes de fabrication, conception, distriōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire la « prévention amont », 

dépendent directement des entreprises et industriels producteurs et distributeurs de biens de 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŀ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ƳŀǊƎŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ ƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴŜ 

dynamique territoriale en concertation avec tous les acteurs. 

LΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ 

Le concept d'économie circulaire a officiellement fait son entrée dans la loi relative à la transition 

énergétique pour la croissance verte du 18 août 2015. Elle a en effet reconnu la transition vers une 

ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇƛƭƛŜǊǎ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƴƻǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛŜƴǘ ƭΩƛŘŞŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƳƻŘŝƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ƭƛŞǎ Ł 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ 

ŘŞƭƻŎŀƭƛǎŀōƭŜǎΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǾŜǊǘŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ǎƻƴǘ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄΦ 

En France, la trŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴŜ ŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ 

ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ŎƻƳƳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ 

développement durable. 9ƭƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ о ŘƻƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ т ǇƛƭƛŜǊǎ : 

  

Figure 1 : Schéma de présentation de la prévention et de 
la gestion des déchets. Source : ADEME 

Figure 2 : Les domaines et piliers de 
l'économie circulaire 
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L'approvisionnement durable prend en compte les impacts environnementaux et sociaux des 

ressources utilisées, en particulier ceux associés à leur extraction et exploitation. 

L'éco-conception prend en compte lŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘΩǳƴ 

produit et les intégre dès sa conception. 

LΩŞŎƻƭƻƎƛŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ met en synergie et mutualise entre plusieurs acteurs 

ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǘƛŝǊŜǎΣ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎes 

ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ 

[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜ ƭΩǳǎŀƎŜ Ł ƭŀ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴΣ ǾŜƴŘ ǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩǳƴ ōƛŜƴΦ 

La consommation responsable prend en compte les impacts environnementaux et sociaux à toutes 

ƭŜǎ ŞǘŀǇŜǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘΣ ǉǳŜ ƭΩŀŎƘŜǘŜǳǊ ǎƻƛǘ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ǇǊƛǾŞΦ 

[ΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘΩǳǎŀƎŜ des produits a recours Ł ƭŀ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ǾŜƴǘŜ ƻǳ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ 

ŘΩƻŎŎŀǎƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ŘƻƴΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ du réemploi et de la réutilisation. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ la prévention, de la gestion et du recyclage des déchets, réinjecte et réutilise les 

matières issues des déchets dans le cycle économique. 

Les déchets ménagers et assimilés (DMA) 

Le PLPDMA a pour objectif de réduire les quantités de DMA produites sur le territoire. Le champ 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ǎŜ ǊŞŘǳƛǘ ŘƻƴŎ Ł ŎŜ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ : 

- Des « ordures ménagères et assimilées (OMA) elles-mêmes composées des ordures 

ménagères résiduelles (OMR) et des déchets recyclables collectés séparément (CS) 

- Des « déchets occasionnels » qui sont principalement collectés en déchèterie : tout venant, 

déchets verts, cartons, ferraille, bois, gravats, déchets dangereux, etc. 

- Des « déchets assimilés » produits par les activités économiques mais collectés pas le service 

public en mélange avec les ordures ménagères ou les déchets occasionnels. 

Le schéma suivant propose un synoptique de la composition des déchets gérés par la collectivité : 

 

 

Figure 3 : Synoptique de la composition des déchets gérés par les collectivités locales 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/productivite-des-ressources
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/leco-conception-des-produits
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/lecologie-industrielle-et-territoriale
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/leconomie-fonctionnalite
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/consommation-et-production-responsables
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/duree-vie-des-produits
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/prevention-des-dechets
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/gestion-des-dechets
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/politiques/filieres-recyclage
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2.2. Réglementation autour de la gestion des déchets 

Au niveau européen 

La directive n°2008/98/CE du 19 novembre 2008 relative aux déchets affirme les orientations 

majeures de la politique de gestion des déchets. Elle définit entre autres la hiérarchie des modes de 

gestion des déchets et place la prévention comme mode de gestion prioritaire. Elle impose également 

aux Eǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 

Au niveau national 

Loi Grenelle 1 

Conformément à la directive cadre européenne, la loi dite Grenelle 1 (n°2009-967 du 3 août 2009) 

relance une politique axée en priorité sur la prévention des déchets, en promouvant notamment 

ƭΩŞŎƻŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ, et fixe plusieurs objectifs au regard de la généralisation des plans et 

programmes de prévention auprès des collectivités. 

Loi Grenelle 2 

[ΩŀƴƴŞŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ la loi n°2010-788 du 13 juillet 2010 dite loi Grenelle 2, préǾƻƛǘ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

programme local de prévention des déchets ménagers et assimilés au plus tard au 1er janvier 2012 par 

les collectivités territoriales responsables de la collecte et du traitement des déchets ménagers et 

assimilés. Ces PLPDMA incluent des objectifs de réduction des quantités de déchets et les mesures 

mises en place pour les atteindre. 

Décret 2015-662 du 10 juin 2015 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜs programmes ainsi que leur contenu ont été 

clarifiés et précisés le 10 juin 2015 par le décret 2015-662 relatifs aux programmes locaux de 

prévention, retranscrit aux articles R541-41-19 Ŝǘ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Loi de transition énergétique pour la croissance verte (TEPCV) 

Enfin, la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

fixe comme objectifs de dépasser le modèle économique linéaire (extraire-produire-consommer-jeter) 

et donne la priorité à la transition vers une économie circulaire. Le titre IV « Lutter contre les 

ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŦƛȄŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- Réduire de 10% les quantités de DMA/habitant en 2020 par rapport à 2010, 

- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Ł 

la réutilisation, 
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- Atteindre 65% de déchets valorisés (matière et organique) en 20251. 

Feuille de route économie circulaire 

En complément de la loi TEPCV, ǳƴŜ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 

opérationnelle ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ Ł ƻǇŞǊŜǊ ǇƻǳǊ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩǳƴ ƳƻŘŝƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ł ǳƴ ƳƻŘŝƭŜ 

circulaire. Parmi les mesures phares qui y sont listées, on retrouve : 

- Réduire de 50% les quantités de déchets non dangereux mis en décharge en 2025 par rapport 

à 2010 

- Tendre vers 100% de plastiques recyclés en 2025 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Υ ŞŎƻƴƻƳƛǎŜǊ ƭΩŞmission de 8 millions de tonnes. 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ 

Plan régional de prévention et de gestion des déchets 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ tǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ όtwtD5ύ ǉǳƛ ǊŞƎƛǘ ƭŀ 

prévention des déchets, suite à la loi NOTRe du 7 août 2015 organisant la nouvelle planification 

régionale en matière de déchets. 

Le PRPGD fusionne en un plan unique les trois schémas territoriaux de gestion des déchets en vigueur : 

- Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets non dangereux 

- Le plan départemental de prévention et de gestion des déchets issus de chantiers du BTP 

- Le plan régional de prévention et de gestion des déchets dangereux. 

La région Pays de la Loire, élabore son PRPGD, pour une adoption fin 2019, avec des objectifs de 

prévention à 2025 puis 2031. Le projet de planification est le suivant : 

- La prévention des déchets non dangereux non inertes (DMA et DAE) préconisant les actions 

suivantes : 

o Administrations publiques exemplaires, 

o Sensibilisation des acteurs et mise en valeur des efforts en faveur de la prévention, 

o Outils économiques pour favoriser la prévention : tarification incitative ou redevance 

spéciale, 

o Allongement de la durée de vie des produits, 

o !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ, 

o Prévention des déchets dangereux et des déchets du BTP, 

o Evolution des modes de consommation 

o Planification spécifique « biodéchets » : 

1. Lutter contre le gaspillage alimentaire 

2. Réduire la production de déchets verts 

                                                           
1 Objectif : Atteindre 55% en 2020 et 65% en 2025 des déchets non dangereux non inertes. Pour la valorisation organique, les 

ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ǎŞǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ōƛƻŘŞchets et/ou de solutions de compostage de proximité. Les 

déchets valorisés en unité de tri mécano-biologique ne sont pas pris en compte. 
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3. Prioriser la gestion de proximité des biodéchets 

Il retient comme objectif quantitatif une diminution de 15% des DMA en 2031 par rapport à 2010 et 

un objectif intermédiaire de -10% des DMA en 2025 par rapport à 2010. 

/Ŝ Ǉƭŀƴ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊŀ Řŀƴǎ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŘΩ9ƎŀƭƛǘŞ 

du Territoire (SRADDE¢ύΦ tƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŞƭŀōƻǊŜ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ économie 

circulaire 2018-2025. 

Programmes locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés 

/ΩŜǎǘ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ cette réglementation et du PRPGD que les collectivités locales, 

compétentes pour la collecte et le traitement des déchets, doivent définir de manière opérationnelle 

ƭŜ t[t5a!Φ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci sera de territorialiser et détailler les objectifs de prévention des 

déchets ainsi que de définir les actƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜΦ 

 

3. Le territoire Sud Estuaire 

La Communauté de communes Sud Estuaire est située en Loire Atlantique (44). Cet établissement 

public de coopération intercommunale a été créé en 1997. Il est situé à une quarantaine de kilomètres 

ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ bŀƴǘŜǎ Ŝǘ Ŝǎǘ ōƻǊŘŞ ŀǳ ƴƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ ǇŀǊ ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜΦ 

Sa situation géographique en fait un territoire à forte affluence touristique. Il regroupe 6 communes : 

Corsept, Frossay, Paimboeuf, Saint-Brevin-les-Pins, Saint-Père-en-Retz et Saint-Viaud. Le territoire 

ǎΩŞǘŜƴŘ ǎǳǊ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нлр ƪƳчΦ 

  

Figure 4 : Les communes de la Communauté de communes Sud Estuaire 
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3.1. Population et habitat 

Le territoire compte 29 755 habitants permanents en 2017. La population peut atteindre 60 000 

habitants en période estivale. La densité de population est très hétérogène sur le territoire, et est 

principalement concentrée sur le littoral puisque 45% de la population est localisée à Saint-Brevin-les-

Pins. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La croissance démographique du territoire est attractive. Elle a augmenté de 9% entre 2010 et 2017. 

 

  

Population DGF 2017 33 584 hab 

Population INSEE 2017 29 039 hab 

Nombre de ménages 12 186 

Densité 151 hab./km² 

Figure 6 : Evolution de la population entre 2010 et 2017 

Figure 5 : Répartition de la population (%) par communes 
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Avec 23% de résidences secondaires (dont 40% sur 

Saint-Brevin-les-tƛƴǎύ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩune 

forte affluence touristique.  

La population du territoire est plutôt jeune avec 53% 

de la population ayant moins de 45 ans. On note tout 

de même une forte représentativité des retraités.  

 

 

 

 

Au même titre que la 

population, le nombre de 

logements augmente sur le 

territoire, avec +2,1% entre 

2015 et 2017.  

[ŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ȅ Ŝǎǘ 

principalement pavillonnaire 

(82%) et lΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 

majoritairement sur les 

communes de Paimboeuf et 

de Saint-Brevin-les-Pins. 

 

Impact sur le PLPDMA : Dans le cadre des actions mises en place, il faudra en prendre en compte le 

ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛǘƛƴŞǊŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǊŞǎƛŘences secondaires et touristes surtout sur la 

ŎƻƳƳǳƴŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜύ ŀŦƛƴ ǉǳΩŜƭƭŜǎ soient ŀŘŀǇǘŞŜǎΦ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ est également à 

prendre en considération, notamment pour les problématiques liées au compostage des biodéchets. 

Figure 7 : Répartition de la population 
(%) par tranche d'âge 

Figure 8 : Répartition des typologies d'habitat par communes 
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3.2. Activité économique 

La CCSE porte également des actions dans sa compétence développement économique et touristique. 

Les objectifs sont entre autres de dynamiser le territoire en soutenant les acteurs économiques en 

facilitant leur implantation. 

5ƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Au 31 décembre 2015, 2109 

établissements étaient référencés. Les 

secteurs du commerce et du service y 

sont aussi fortement représentés 

(63,7%). 

 

 

La CCSE compte 4 parcs ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ :  

- Le tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ DǳŜǊŎƘŜ Ł {ŀƛƴǘ-Brevin-les-Pins, 

- Le tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ IǳǊƭƛƴŜ Ł {ŀƛƴǘ-Père-en-Retz, 

- Le tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ tƻƴǘ-neuf à Saint-Père-en-Retz, 

- Le tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 9ǎǘǳŀƛǊŜ {ǳŘ Ł {ŀƛƴǘ ±ƛŀǳŘ. 

 

Loisirs et tourisme 

La CCSE est un territoire dynamique avec de nombreux évènements (Festival pyrotechnique, Festival 

côté mer, Définator/Déficolor, Quai vert, Legendia ParcΧύ. Du fait de son fort attrait touristique, 

ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ н 660 lits touristiques comptabilisés. Parmi 

ƭŜǎ нт ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŞǎΣ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ н ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŀōŜƭ 

européen. 

 

 

 

 

[ΩƻŦŦƛŎŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ о ōǳǊŜŀǳȄ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŞǇŀǊǘƛǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : un 

à Paimboeuf et 2 à Saint-.ǊŜǾƛƴ όǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǎ tƛƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŎŞŀƴύΦ 

Tableau 1 : Nombre d'établissements et de lits touristiques sur le territoire 

Figure 9 :Répartition (%) des 
établissements par secteur d'activités 
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{ƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

9ƴ ǘŜǊƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ le taux de chômage du territoire est inférieur à celui de la région Pays de la Loire. 

[Ŝ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǎǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ pour les habitants de la CCSE. 

 

 

 

 

Etablissements utilisant un service de restauration collective 

Il existe 7 maisons de retraite sur le territoire de la CCSE réparties sur différentes communes. Dans le 

tableau suivant sont comptabilisés les établissements pour personnes âgées dépendantes ou 

autonomes disposant ŘΩǳƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜΦ 

Ecoles Collèges et lycées Centre de Formation Maison rurale et familiale 

15 6 1 1 

 

Saint-Brevin-les-Pins Paimboeuf Frossay 

5 1 1 

 

Impact sur la prévention des déchets : 

Les très petites et petites entreprises nécessitent un accompagnement plus poussé sur les questions 

liées à la réduction des déchets, ayant moins de moyens humains et financiers que les plus grandes 

ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ƎŞǊŞŜǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

peuvent faciliter le contact avec les entreprises. 

Les lieux de restauration collective des établissements scolaires ou de santé sont des lieux propices à 

la réduction du gaspillage alimentaire. 

5Ωǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ƻŦŦƛŎŜǎ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 

ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ όƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊύ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ Ǉƻƛƴǘǎ ǊŜƭŀƛǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ 

réduction des déchets. 

Les associations peuvent être des acteurs dans le déploiement du PLPDMA, notamment celles déjà 

enƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

  

 CCSE REGION FRANCE 

Taux de chômage 11% 12% 14% 

¢ŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 73% 75% 73% 

wŜǾŜƴǳ ƳƻȅŜƴ όŜƴ ϵύ 20 379 20 149 /  

Taux de pauvreté 9% 11% /  

Tableau 2 : Comparatif de la situation du l'emploi entre la CCSE, la Région et la France (sur la base des données INSEE 2014) 

Tableau 3 Υ [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Tableau 4 : Nombres de maisons de retraites sur chaque communes 
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3.3. Pratiques et perception des citoyens et professionnels face à 

la gestion et la prévention des déchets 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ 

114 foyers et de 39 professionnels. Celle-ci a permis de mieux connaitre les pratiques et les 

connaissances en termes de prévention des déchets. 

Enquête sur les ménages 

Profil des foyers enquêtés 

Parmi les personnes enquêtées, 50% sont des retraités. 

Connaissance de la prévention et perception 

83% ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŞǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 

permettant de réduire la quantité de déchets produits par la population. 

 

tǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

Volonté de faire évoluer les pratiques 

75% ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŞǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊşǘǎ Ł ǎΩŜƴƎŀƎŜǊ 

pour adopter de nouveaux comportements. Les 

ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƛƭǎ 

souhaiteraient être informés sont :  

¶ La radio/ la télévision 

¶ Les réseaux sociaux et sites 

internet 

¶ La presse quotidienne locale 

¶ Le journal intercommunal de la 

CCSE 

Principaux freins 

¶ Les contraintes et les efforts associés 

aux gestes de prévention 

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ sujet 

¶ Gestes pas intégrés dans les habitudes 

quotidiennes 

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘŜǳǊ 
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Enquête sur les professionnels 

Profil des professionnels enquêtés 

 

Connaissance de la prévention et perception 

36% ŘŜǎ ŜƴǉǳşǘŞǎ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŜƴǘŜƴŘǳ ǇŀǊƭŜǊ ŘŜ ƎŜǎǘŜǎ ƻǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ 

quantité de déchets produits par les entreprises. 

Volonté de faire évoluer les pratiques 

Toutes les entreprises enquêtées 
ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǇǊşǘŜǎ Ł ǎΩŜngager pour 
adopter de nouveaux comportements 
afin de réduire la quantité de leurs 
déchets. 
[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ 
elles souhaiteraient être informées 
sont :  

¶ [ΩŜƴǾƻƛ ŘŜ Ƴŀƛƭǎ 

¶ [ΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝƴ ōƻƞǘŜǎ ŀǳȄ ƭŜǘǘǊŜǎ 

¶ Les journeaux 

 

Impact sur la prévention des déchets : Les particuliers et les professionnels font la confusion entre le 

tri des déchets et la prévention. Il est nécessaire de faire de la pédagogie pour que la nuance soit 

intégrée. 

Principaux freins 

¶ Des pratiques non adaptés aux 

professionnels 

¶ [Ŝ ƳŀƴǉǳŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ 

sensibilisation sur le sujet 

¶ Le coût économique de la mise en 

place de ces pratiques 

¶ Les gestes pas intégrés dans les 

habitudes quotidiennes 

tǊŀǘƛǉǳŜǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
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3.4. Organisation de la gestion des déchets sur le territoire 

La partie du diagnostic dédiée à la gestion des déchets a pour but de faire un état des lieux de 

ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝǘ Řǳ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ 

ŎƻƳƳǳƴŜǎ {ǳŘ 9ǎǘǳŀƛǊŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

déchets et de mettre en évidence les aspects favorisant la réduction des déchets. Ce diagnostic est 

Şǘŀōƭƛ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмуΦ 

Organisation de la collecte 

Les ordures ménagères résiduelles 

Les ordures ménagères résiduelles sont collectées par un prestataire de collecte, une fois par semaine, 

en porte à porte, en points de regroupement ou en bacs collectifs. tƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴƴŀƭƛǘŞ Řǳ 

territoire des collectes complémentaires sont proposées pour les établissements dits « gros 

producteurs » de déchets (résidences colƭŜŎǘƛǾŜǎΣ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ŎŀƳǇƛƴƎǎΧύ. Chaque commune 

ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎères résiduelles 

utilisé notamment par les habitants en résidences secondaires qui quittent le territoire avant la 

collecte. 

Une analyse a été réalisée ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ service de collecte en porte à porte 

des ordures ménagères résiduelles. Elle a été réalisée sur la base de suivi de tournées de collecte 

effectuées en 2017 sur les communes de Saint-Brevin-les-Pins et de Paimboeuf en saison basse. 
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En général, le taux de présentation des bacs est élevé sur Paimboeuf (95%) et plus faible sur Saint 

Brevin (70%) en raison du ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ Ǉƭǳǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ 

dernière commune. En moyenne, plus de 66% des bacs sont remplis à plus de 75% et seulement 2% 

ŘŜǎ ōŀŎǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ǎƻƴǘ ŘŞōƻǊŘŀƴǘǎΦ [Ŝ ǎŜǊǾƛŎŜ ǎŜƳōƭŜ ŀŘŀǇǘŞ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 

Depuis le 1er avril 2019, les consignes de tri se sont étendues à tous les emballages, transférant un 

volume important des ordures ménagères vers le flux des emballages recyclables. A ce jour, le taux de 

remplissage des bacs doit être nettement inférieur. Une analyse plus approfondie permettrait de 

savoir si une réduction de fréquence de collecte peut être envisagée. 

Impact sur le PLPDMA : Si suite à la mise en place des extensions de consignes de tri, une réduction 

de la fréquence de collecte en porte à porte des ordures ménagères est envisageable, sa mise en place 

ŀǳǊŀƛǘ ǳƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƛƴŎƛǘŀǘƛŦ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 

Depuis janvier 2012, les ordures ménagères du territoire de la CCSE et celles de Pornic Agglo Pays de 

Retz sont traitéeǎ ǎǳǊ ƭΩ9Ŏƻ-Centre de Sainte Anne sur la commune de Chaumes-en-Retz (secteur 

Arthon-en-wŜǘȊύΦ [Ω9Ŏƻ-Centre est un outil de valorisation organique des déchets ménagers. 

Complémentaire au tri ǊŞŀƭƛǎŞ Ł ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΣ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŜȄǘǊŀƛǊŜ ƭŀ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǇǊésente dans les 

ordures ménagères des habitants et de la valoriser en produisant un compost répondant à la Norme 

NFU 44-лрм ζ !ƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ η ŘŜǎǘƛƴŞ ŀǳ ƳƻƴŘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ [Ω9Ŏƻ-

Centre comprend les installations suivantes : 

¶ UnŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ǘǊƛ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƻǎǘ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł ƭŀ ƴƻǊƳŜ bC¦ пп-051 

¶ Une installation de stockage des déchets non dangereux pour le stockage des refus de tri 

compostage 

¶ Un bâtimŜƴǘ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ζ Ƴǳƭǘƛ ŦƻƴŎǘƛƻƴ η 

destinée aux activités de colloque et de séminaire 

¶ Un parcours pédagogique comme moyen de sensibilisation du public au respect de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 La collecte sélective 

Depuis le 1er ŀǾǊƛƭ нлмфΣ ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ ŀ ŞǘŞ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǎǳǊ ƭŀ //{9Φ LΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des foyers est doté de conteneurs à couvercles jaunes pour la collecte des emballages. Les foyers ne 

pouvant disposer de bacs individuels ont accès à des points de regroupements, ou à des bacs collectifs. 

Leur collecte est réalisée une fois toutes les deux semaines par un prestataire de collecte. Comme pour 

ƭŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŀ 

collecte des emballages recyclables. 

Après la collecte, ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǾƛŘŞ ŀǳ ǉǳŀƛ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Père-

en-Retz. Ils sont ensuite rechargés et transportés vers le centre de tri Vendée Tri situé à la Ferrière (85) 

et géré par le syndicat TRIVALIS. 

Le papier et le verre sont collectés exclusivement en apport volontaire. Leur collecte est également 

assurée par un prestataire. 
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Résumé du schéma de collecte des déchets sur la CCSE. 

 

 

 

 

 

 

 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŀǇǇƻǊǘ Ǿƻlontaire par communes : 

 Ordures ménagères Emballages Verre Papier 

Corsept 1 1 10 10 

Frossay 2 2 9 9 

Paimboeuf 1 1 11 10 

Saint-Brevin-les-Pins 9 9 37 35 

Saint-Père-en-Retz 1 2 15 15 

Saint-Viaud 1 1 10 10 

Total 15 16 92 89 

Soit (nb/hab) 1 pour 1922 hab 1 pour 1801 hab 1 pour 313 hab 1 pour 324 hab 

Pour les flux collectés seulement en apport volontaire (verre et papier), CITEO préconise 1 point 

ŘΩŀǇǇƻǊǘ ǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ олл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

Les déchèteries 

Quatre déchèteries sont implantées sur le territƻƛǊŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŘŜ м ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ ǇƻǳǊ 

7200 habitants. En considérant un temps de trajet de 10 minutes pour les usagers, 2 déchèteries 

seraient suffisantes pour couvrir le territoire.  

 

 

 

Figure 10 : Synthèse de l'organisation de la collecte des déchets sur la CCSE 

Figure 11 : Zones de chalandise des 
déchèteries du territoire 

Tableau 5 : Nombre de point d'apport volontaire par flux et par communes 



 

      Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés                       Page 18 
sur 56 

[Ŝǎ ŎǊŞƴŜŀǳȄ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ 

humains. La gestion du haut de quai et du bas de quai est assuré par un prestataire. 

[ΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜǎ Ŝǎǘ ǊŞǎŜǊǾŞ ŀǳȄ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe. Elles ne sont pas équipées de contrôle 

ŘΩŀŎŎŝǎΦ [Ŝǎ ŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ǇǊofessionnels sont payants. Les tarifs appliqués diffèrent si les professionnels 

sont domiciliés sur le territoire de la CCSE ou en dehors : 

¢ȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Tarifs appliqués 

Professionnel domicilié sur 
le territoire de la CCSE 

Déchets verts : 12 euros/m³ 
Gravats : 22 euros/m³ 
Tout-Venant : 28 euros/m³ 
Bois : 18 euros/m³ 

Professionnel hors CCSE 78 euros / m³ 

 

Les déchets acceptés sur chacune des déchèteries sont les suivants : 

 
Frossay 

Saint-
Brevin-les-

Pins 

Saint-Père-
en-Retz 

Saint-
Viaud 

Tout-venant X X X X 

Gravats X X X X 

Métaux X X X X 

Déchets verts X X X X 

Verre X X X X 

Cartons X X X X 

Papiers X X X X 

Déchets dangereux X X X X 

Bois X X X X 

Mobilier  X  X 

Équipements électriques et électroniques  X X X 

Piles/ Ampoules/Néons X X X X 

Cartouches ŘΩŜƴŎǊŜǎ X X X X 

5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀƳƛŀƴǘŜ  X   

Radiographies X X X X 

Objets en bon état (réemploi)  X   

 

Une étude est en cours pour un réaménagement de la déchèterie de Saint-Brevin-les-Pins. Cette 

déchèterie dispose de la plus forte fréquentation avec 3 fƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ όŜƴǾƛǊƻƴ 69 

usagers/ heure). 

Trois des quatre déchèteries du territoire disposent de boucle de comptage des véhicules permettant 

ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ό{ŀƛƴǘ-Père-en-Retz, Saint-Brevin-les-Pins et Saint-Viaud). Sur ces 3 

déchèteries en 2018, on comptabilise plus de 181 ллл ǇŀǎǎŀƎŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ пр 

usagers/heure (+6,6 par rapport à 2017). Le taux de fréquentation est variable selon la période de 

ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎǳƛǾŀƴǘ : 

Tableau 6 : Tarifs 2019 appliqués aux professionnels en 2019 pour les dépôts en déchèterie 

Tableau 7 : Flux de déchets collectés par déchèterie 
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Impact sur le PLPDMA : Les déchèteries sont très fréquentées et peuvent être des lieux de 

sensibilisation intéressants sur les thématiques du réemploi et de la gestion de proximité des déchets 

verts. 

Collecte des encombrants 

En raison du surcoût de la prestation et des faibles quantités de déchets collectés, la collecte des 

encombrants annuelle en porte à porte a été supprimée à partir du 1er janvier 2019 pour privilégier 

ƭΩŀpport volontaire en déchèterie. 

Impact sur le PLPDMA : [ΩŀǊǊşǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ Şgalement permettre de privilégier le 

réemploi et le service de vide maison proposé par la ressourcerie de Saint-Brevin-les-Pins. 

Coût du service 

[Ŝ ŎƻǶǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ŝƴ нлму Ł рΣлп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǎ. Les recettes de fonctionnement 

ǎΩŞƭŝǾŜƴt à рΣмф Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩ9ǳǊƻǎΦ Le financement du service est principalement assuré par la 

wŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘΩ9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ hǊŘǳǊŜǎ aŞƴagères (REOM) à hauteur de 87% des recettes. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŦƻȅŜǊ Řƻƛǘ ǎΩŀŎǉǳƛǘǘŜǊ ŘŜ ƭŀ w9haΦ Elle est calculée en fonction du type de 

logement (principale ou secondaire) et du nombre de personnes occupant ce logement. 

Pour les professionnels, le montant de la redevance est calculé en fonction du volume total 

ŘŜǎ ōŀŎǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛse. 

  

Figure 12 : Fréquentation constatée en déchèteries sur l'année 2018 (hors déchèterie de Frossay) 
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Bilan quantitatif 

Le tableau ci-dessous résume les tonnages collectés pour les flux les plus importants sur le territoire 

de la CCSE entre 2017 et 2018. 

Quantités en TONNES 2017 2018 Variation 2017-2018 

Ordures ménagères (1) 7289 7267 - 0,3 % 

Verre (2) 1385 1507 + 5,7 % 

Emballages (3) 1266 1337 + 8,8 % 

Total Collecte sélective (2) + 

(3) 

2650 2844 + 7,3 % 

Déchèteries (4) 18242 18390 + 0,8 % 

TOTAL DMA (1)+(2)+(3)+(4) 28181 28502 + 1,1 % 

    

Quantités en Kg/hab/an 2017 2018 Variation 2017-2018 

Ordures ménagères (1) 251 247 - 0,3 % 

Verre (2) 48 51 + 5,7 % 

Emballages (3) 44 45 + 8,8 % 

Total Collecte sélective (2) + 

(3) 

91 96 + 7,3 % 

Déchèteries (4) 628 624 + 0,8 % 

TOTAL DMA (1)+(2)+(3)+(4) 970 967 - 0,3 % 

 

[Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘƻƴƴŀƎŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ sur le territoire de la CCSE entre 2010 et 2018 est 

présenté en annexe 1. Les chiffres présentés sont des ratios en kg/hab/an calculés en fonction de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƭΩLb{99Φ 

Entre 2010 et 2018, on constate une baisse constante des ratios ŘΩƻǊdures ménagères résiduelles 

produites par les habitants ; avec une évolution moyenne de -1,86% par an. 9ƴ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

des ordures ménagères et assimilées (OMA = ordures ménagères résiduelles et déchets recyclables 

inclus)Σ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳent à la baisse avec en moyenne -1,29% par an. 

 

Tableau 8: Tonnages des principaux flux collectés entre 2017 et 2018 
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Les gravats, le tout-venant et les déchets verts sont les flux de déchèterie pour lesquels les 

augmentations de tonnages sont les plus importantes ; en particulier pour les déchets verts avec une 

évolution moyenne de +7,1% par an. Sur le total des quantités de déchets collectés en déchèterie, on 

constate une augmentation moyenne annuelle de 3,4%. 

!ǳ ƎƭƻōŀƭΣ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŎƻƭƭŜŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 

territoire (DMA) avec +12% entre 2010 et 2018 soit une évolution moyenne annuelle de +1,5%. 

 



 

 

  

Figure 13 : Evolution des ratios de déchets produits entre 2010 et 2018 (sur la base de la population INSEE) 
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5ŀƴǎ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ƻǴ ŀǳŎǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ à venir sont présentées 

dans le graphique ci-après. Les projections sont calculées à partir des évolutions moyennes déterminées dans le tableau précédent pour le flux OMA 

(-1,29%) et le flux déchèteries (+3,4%). 



 

 

Composition des ordures ménagères résiduelles et déchets de déchèteries 

Pour avoir une vision de la composition des déchets produits par les habitants du territoire, le bureau 

ŘΩŞǘǳŘŜǎ DLw¦{ ŀ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ2 à leur disposition 

au moment de la compilation des éléments de diagnostic. Ce calcul a été réalisé pour les ordures 

ménagères résiduelles et les déchets collectés en déchèterie. Le détail de la composition des ordures 

ménagères résiduelles est présenté en annexe 2. 

Les principales catégories de déchets présentes dans les OMR sont réparties selon le schéma présenté 

ci-après. 

37 % des ordures ménagères résiduelles sont composés de déchets compostables dont 31% de déchets 

alimentaires pouvant être évités par le biais du compostage ou de la lutte contre le gaspillage 

alimentaire. 

 

 

                                                           
2 {ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ah59/ha нллт ŘŜ ƭΩ!59a9 
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Les catégories de déchets présentent en déchèterie sont réparties de la façon suivante : 

 

Impact sur le PLPDMA : En analysant la composition théorique des OMr, les priorités sur les actions 

de prévention peuvent être axées sur le compostage individuel et sur le gaspillage alimentaire pour 

éviter la production de déchets alimentaires et des produits alimentaires non consommés. Concernant 

les déchèteries, le flux prioritaire est les déchets végétaux. 

  

Figure 14 : Composition des OMr sur la base des ratios collectés en 2018 

Figure 15 : Composition des déchets jetés en déchèterie sur la base des ratios collectés en 2018 
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4. Actions de prévention déjà menées sur le territoire 

4.1. Actions internes au service environnement 

Distribution de composteurs 

Entre 2006 et 2012, la Communauté de communes Sud Estuaire a mis à disposition des composteurs 

ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦƻȅŜǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǘǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ŘŜ му Ł нл ϵΦ !ǳ ǘƻǘŀƭ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛode, 

2023 composteurs ont été distribués. 

tŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀǘŜƭƛŜǊ Řǳ wŜǘȊ Emploi 

[ŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭΩ!ǘŜƭƛŜǊ Řǳ wŜǘȊ Emploi a pour but de créer du lien social et sensibiliser 

le grand public aux gestes éco-citoyens. Plus précisément, elle collecte des objets des ménages 

destinés à être jetés en déchèterie afin de les valoriser et les vendre à petits prix. Pour ce faire, un 

agent valoriste assure des permanences sur la déchèterie de Saint-Brevin-les-Pins 3 fois par semaine, 

afin de collecteǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾƛŜΦ [ΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƎǊŃŎŜ 

aux dons et apports volontaires que les usagers peuvent faire auprès des boutiques solidaires de Saint-

Brevin-les-Pins, le Pellerin et de Sainte Pazanne. Sur demande, elle peut également se déplacer aux 

domiciles des habitants du territoire pour récupérer des objets encombrants moyennant des frais de 

déplacement à la charge du demandeur. 

En 2017Σ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ a ainsi récupéré 150 ǘƻƴƴŜǎ ŘΩƻōƧŜǘs en provenance du territoire de la CCSE pour 

leur donner une seconde vie. 

/Ŝ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ //{9 ǇŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǳƴŜ 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩƻōƧŜǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞs de 

matériaux enfouis. 

Animations scolaires et grand public 

En dehors de la prévention des déchets, un animateur réalise des animations en milieu scolaire sur la 

thématique du tri des déchets. Ces animations ont lieu à la fois en classe et à travers des visites de site 

(Eco Centre, déchèterie). A titre indicatif, 60 animations (animations scolaires en classes, sur les temps 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŞǊƛǎŎƻƭŀƛǊŜΣ Ŝǘ ǾƛǎƛǘŜǎ ŘŜ ǎƛǘŜǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Ŝƴ 2016 permettant de sensibiliser 400 

élèves. 

En moyenne 10 visites ŘŜ ƭΩ9Ŏƻ /entre sont proposées chaque année pour le grand public. 

Par ailleurs, tous les ans, le service environnement organise une distribution de compost dans le cadre 

ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ζ Brèv de Jardin » organisé par la mairie de Saint Brevin. Lors de sa dernière édition 

ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ environ 200 personnes. 
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4.2. Actions menées sur le territoire ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 

Des actions sont également pilotéeǎ ǇŀǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ //{9Φ [Ŝ ǇƾƭŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ 

organise des Gratiferias, deux fois par an. Pouvant aussi être appelés « Foires gratuites », ces 

ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎƛǎǘŜƴǘ Ł ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ǳƴ ƳŀǊŎƘŞ ƻǴ ǘƻǳǘ Ŝǎǘ ƎǊŀǘǳƛǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭΩŀƴǘƛ-

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŘŞǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ Řƻƴǘ ƛƭǎ ƴΩƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭΩǳǘƛƭƛǘŞ Ŝǘκƻǳ ŘŜ 

ǇǊŜƴŘǊŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǎŀƴǎ ŎƻƳǇǘŜǊΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ aucune notion de troc ou de réciprocité. 

Ce même service organise également des « Repair café » chaque trimestre. Ces évènements réguliers 

consistent à se réunir dans un lieu déterminé où des outils sont mis à disposition. Les usagers sont 

ƛƴǾƛǘŞǎ Ł ǾŜƴƛǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƻōƧŜǘǎ ǉǳΩƛƭǎ ƻƴǘ Ł ǊŞǇŀǊŜǊΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ par des volontaires. Outre la 

réduction des déchets, les objectifs de cette démarche sont de transmettre des connaissances et 

renforcer la cohésion sociale entre les habitants des environs. 

 

 

4.3. Autres politiques territoriales transversales 

Un plan Climat Air Energie Territorial (PCAETύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝƭǳƛ-ci a pour 

ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊe sur le climat en réduisant les émissions de gaz à 

effet de serre (GES) et de réduire la vulnérabilité du territoire. Actuellement, un diagnostic est en cours 

ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ tƾƭŜ ŘΩ9ǉǳƛƭƛōǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ wǳǊal du Pays de Retz (PETR). Il en résultera 

ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŞŎǊƛǘŜ Ŝǘ ŎƘƛŦŦǊŞŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŘŞŎƭƛƴŞŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Řǳ t9¢wΣ Ŝƴ 

ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

[Ŝ t9¢w Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ ǇƻǊǘŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ tǊƻƧŜǘ !ƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǇǇŜƭ Ł ǇǊƻƧŜǘ 

régional lancé en 2018 ǇŀǊ ƭΩ!59a9Σ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ 5w!!CΦ /Ŝƭǳƛ-ci a pour objectif de relocaliser 

Figure 16 : Exemples d'affiches des évènements organisés par le pôle jeunesse de la CCSE 
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l'agriculture et l'alimentation dans les territoires en soutenant l'installation d'agriculteurs, les circuits 

courts ou les produits locaux dans les cantines et en limitant le gaspillage. 

[ŀ //{9 ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ŘŞƳƻŎǊŀǘƛŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛǾŜ ǳƴƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻƴ ƎŜƴǊŜ : le Conseil de 

Développement Sud Estuaire. Cette assemblée, constituée de membres bénévoles issus de la société 

civile, est une instance de consultation et de proposition sur les orientations majeures des politiques 

publiques locales. A partir de 2019, le conseil de développement va orienter ses travaux vers la 

démocratie participative et le PCAET. 

Impact sur le PLPDMA : Des synergies entre le PLPDMA et le Projet Alimentaire Territorial pourront 

être mises en place notamment sur les problématiques liées au gaspillage alimentaire. 

 

5. Identification des partenaires potentiels du PLPDMA 

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ Acteurs potentiels 

Communauté de 
communes Sud 

Estuaire 

Bureau : 1 Président et 6 Vice-Présidents 

Les agents de la CCSE 

Mairies des communes 
de la CCSE 

Corsept 
Frossay 
Paimboeuf 
Saint-Brevin-les-Pins 
Saint-Père-en-Retz 
Saint-Viaud 

Acteurs institutionnels 

Région Pays de la Loire 

Chambres consulaires : Chambre de Métiers et dŜ ƭΩ!Ǌǘƛǎŀƴŀǘ ό/a!ύΣ ƭŀ 
/ƘŀƳōǊŜ ŘŜ /ƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ŘΩLƴŘǳǎǘǊƛŜ ό//Lύ Ŝǘ ƭŀ /ƘŀƳōǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ 

Conseil départemental de Loire-Atlantique (44) 

Nantes Métropole 

tƾƭŜ ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Ŝǘ ǊǳǊŀƭ όt9¢wύ Řǳ tŀȅǎ ŘŜ wŜǘȊ 

Pornic Agglo Pays de Retz 

Communauté de Communes Sud Retz Atlantique 

Communauté de Communes de Grand Lieu 

OŦŦƛŎŜǎ Ŝǘ ¢ƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ {ȅƴŘƛŎŀǘǎ ŘΩLƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄ 

Associations locales et 
autres 

Associations environnement (Association Estuairez-vous, Nature et 
Environnemenǘ .ǊŜǾƛƴƻƛǎΣΧύ 

Association « Les amis de Saint Brevin » 

Collectifs citoyens (Les incroyables comestibles Brevinois, Incroyables 
ŎƻƳŜǎǘƛōƭŜǎ ±L¢![ƛŜƴΣΧύ 

Association jeunesse (Maison des Jeunes, Périscolaires) 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀƎǊƛŎulture paysanne (AMAP) 

!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘΩŞƭŝǾŜǎ 

Association Familiale du Pays de Retz 

Quai vert 
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Structures de 
ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 

solidaire 

!ǘŜƭƛŜǊ ŘŜ wŜǘȊΩ9ƳǇƭƻƛ 

Inseretz 

wŜǘȊΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

Secours humanitaire 

Croix Rouge 

Organismes 
partenaires et 
prestataires 

ADEME, Réseau A3P 

CITEO, COREPILE, DASTRI, EcoDDS, Ecomobilier, EcoTLC, Ecosystemes, 
Recylum 

VEOLIA 

COVED 

Autres professionnels 

Entreprises locales 

Association des Entreprises du Sud Estuaire 

Les associations de commeǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǘƛǎŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩƘƾǘŜƭƭŜǊƛŜ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ ς Pays de la loire 

 

6. Synthèse du diagnostic 

A partir des éléments de diagnostic présentés précédemment, il est possible de construire une matrice 

« AFOM » (Atouts ς Faiblesses ς Opportunités ς Menaces) du territoire de la CCSE. Les atouts et 

faiblesses ǎƻƴǘ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭŀ //{9 ƻǳ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǘŀƴŘƛǎ 

que les opportunités et les menaces sont externes à la collectivité donc imposées. Cette matrice a pour 

objectif de faire ressortir les principales lignes stratégiques qui sont apparues dans le diagnostic afin 

ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŀǳ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴs de prévention. A cette fin, la matrice est 

structurée selon 4 axes résumés dans le schéma ci-dessous : 

 Positif Négatif 

Facteurs internes à la CCSE ATOUTS FAIBLESSES 

Facteurs externes OPPORTUNITES MENACES 

 

  

Tableau 9 : Acteurs potentiels du PLPDMA 
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 ATOUTS FAIBLESSES 

Financement 

du service 
Redevance spéciale pour les professionnels calculée 
par rapport à la quantité de déchets collectés 

Grille tarifaire appliquée aux ménages déconnectée 
ŘŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ǇǊƻŘǳƛǘŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
du service 

Organisation 

de la gestion 

des déchets 

/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜΣ 
nouvel intérêt des usagers pour cette problématique 
 
Le tri de tous les emballages pourrait permettre une 
réduction de fréquence de collecte des OMr incitant 
ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ Ł leur réduction 

Le traitement des OMr par unité de tri-compostage à 
ƭΩ9Ŏƻ-centre ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭŀ gestion in situ des 
biodéchets (compostage individuel ou collectif) 
 
[ΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝƴ ŘŞŎƘŝǘŜǊƛŜ Ŝǎǘ 
responsable de nombreux apports exogènes difficiles 
à quantifier 

Actions de 

sensibilisation 

Partenariat déjà existant avec un acteur de lΩ9{{ ς 
Filière du réemploi déjà en place 
 
Quelques actions de communication sur la 
thématique de la prévention réalisées (outils de 
communication existants) 

tŜǳ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ƻǳ ǇŞǊŜƴƴƛǎŞŜǎ 
par le service 
 
Actions de communication et sensibilisation 
principalement axées sur le tri 
 
Peu de moyens humains internes 

Connaissances 

ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

des tonnages 

Ratio OMr en baisse depuis quelques années 

Ratio de déchets verts collectés en déchèterie très 
importante. 
 
Pas de campagne de caractérisations de OMR réalisées 
Ą difficultés à évaluer les gisements prioritaires 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΦ 

 OPPORTUNITES MENACES 

Caractéristiqu

es du territoire 

DǊŀƴŘŜ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ όƘƻǊǎ 
Saint Brevin) permettant le développement du 
compostage individuel 

Territoire très saisonnier impactant la production de 
déchets et rendant les actions de sensibilisation plus 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ǇƻǳǊ ŎŜǘǘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳǎŀƎŜǊǎ όǘƻǳǊƛǎǘŜǎ Ŝǘ 
habitants de résidence secondaires) 
 
Population en forte croissance 

Politiques 

territoriales et 

relations avec 

les acteurs 

Dynamique de territoire active sur les thématiques 
liées au développement durable (Programme locaux 
ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǾƻƛǎƛƴǎΣ 
t/!9¢Σ t!¢ Χύ 
 
aŀƛƭƭŀƎŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ŜƴƎŀƎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘerritoire en 
faveur de la réduction des déchets 

tŜǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

Implication 

des usagers 

sur les 

questions liées 

à la gestion 

des déchets 

Une population scolarisée déjà sensibilisée à la 
problématique du tri des déchets 
 
Des usagers prêts à développer des comportements 
vertueux 

Confusion des particuliers et des professionnels entre 
le tri des déchets à la prévention des déchets 

Tableau 10 : Matrice AFOM 
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7. Le programme local de prévention des déchets 

ménagers et assimilés 

7.1. Objectifs stratégiques et quantitatifs  

Objectifs quantitatifs 

La LTECV fixe comme objectif de réduire de 10% la quantité (en kg/hab/an) de DMA en 2020 par 

rapport à 2010. Le lancement du PLPDMA en 2020 ne permet pas la réalisation de cet objectif dans le 

délai imparti. Les objectifs sont donc fixés sur la base du Plan Régional de Prévention et de Gestion 

des Déchets et économie circulaire des Pays de la Loire ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŀǳȄ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

documents réglementaires. 

tƻǳǊ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ //{9Σ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞférence est 2010. Il est convenu que les objectifs 

à atteindre sont les suivants :  

- Réduire les quantités de DMA (en kg/hab/an) de 10% en 2025 par rapport à 2010 

tƻǳǊ ƭŜ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ŎΩest la population INSEE qui sera prise en compte.  

 Sur population municipale INSEE 

Ratio 2010 864 kg/hab 

Objectif à atteindre en 2025 777 kg/hab 

Derniers ratios connus 2018 971 kg/hab 

A réduire entre 2018 et 2025 -194 kg/hab soit -19.97 % 

Réduction annuelle sur 6 ans de PLP -39 kg/hab/an 

 

Objectifs stratégiques et priorités 

5Ωǳƴ point de vue stratégique, le PLPDMA de la CCSE se fixe les objectifs stratégiques suivants : 

- Contribuer aux objectifs nationaux et régionaux 

- {ΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Ł ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ tƭan Climat-Air-Energie Territorial piloté par le PETR 

- /ƛōƭŜǊΣ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

- Evaluer les ressources nécessaires pour mener à bien les actions définies 
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Les priorités de travail proposées dans le cadre dŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ t[t5a! ǎƻƴǘ ƭŜǎ 

suivantes : 
P

R
IO

R
IT

É
 1 Éco-exemplarité de la communauté de communes et des communes adhérentes 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƴŘǳƛǘŜǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
acteurs du territoire et les collectƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳƛǎŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǉǳΩŜƭƭŜs-mêmes se 

saisissent de la question et puissent être exemplaires dans ce domaine. 

 

 

P
R

IO
R

IT
É

 3 

La lutte contre le gaspillage alimentaire 

La loi n°2016-138 du 11/02/2016 relative à la lutte contre le gaspillage alimentaire précise 
ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ζ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ƎŀǎǇƛƭƭŀƎŜ 

alimentaire au sein des services de restauration collective dont ils assurent la gestion. » 
(Art. L. 541-15-3.) ce volet est également retenu comme prioritaire. 

 

Les biodéchets représentent 43% du gisement total des DMA produits sur le territoire de la CCSE (91 

kg/hab dans les OMr et 239 kg/hab de déchets verts en déchèterieύΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ ŦƭǳȄ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ ƭŜ Ǉƭǳǎ 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ à la source par le biais de plusieurs actions. De plus, le PRPGD 

tŀȅǎ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜ ŦƛȄŜ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ à hauteur de 66,5 kg/hab/an en 2025 

Ŝǘ упΣр ƪƎκƘŀōκŀƴ Ŝƴ нлом όǎƻƛǘ ƭŜǎ ҁ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5a!ύΦ 

  

P
R

IO
R

IT
É

 2 

La gestion de proximité des biodéchets 
La réduction de la production de déchets verts 

en déchèterie 

Le compostage domestique, compostage 
partagé et compostage en établissement 

sont des actions qui répondent aux 
objectifs de généralisation du tri à la 

source des biodéchets demandée dans 
ƭŀ [¢9/± ŘΩƛŎƛ нлнрΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ǾŜǊǘǎ ŦƛȄŞ 
par le PRPGD Pays de la Loire est très 

ambitieux (atteindre 58 kg/hab/an en 2031). 
Pour y tendre, il faudrait réduire les déchets 
ǾŜǊǘǎ ŘŜ фуƪƎκƘŀō ŘΩƛŎƛ Ł нлнр ǎƻƛǘ ǳƴŜ 

réduction de 14 kg/hab/an chaque année. Ce 
volet est donc retenu comme prioritaire. 
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7.2. !ȄŜ ŘΩinterventions 

En tenant compte des objectifs quantitatifs et stratégiques et des éléments de diagnostic disponibles, 

il a été choƛǎƛ ŘΩŀǊǘƛŎǳƭŜǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǊévention des déchets autour de 6 axes de travail. 

 Eléments de diagnostic justifiant le choix de cet axe de travail 

AXE 1 
Eco-exemplarité de la CCSE et 

des communes 
Cet axe de travail est fixé comme priorité n°1. 

AXE 2 
Eviter la production des déchets 
verts et encourager la gestion 
de proximité des biodéchets 

Le contexte est propice à la promotion de la pratique du compostage. 
Les quantités de déchets verts sont en constante augmentation depuis 
2010 (+91% en tonnages / +66% en kg/hab/an). 
9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ Ł Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 
pavillonnaire propice à la gestion in situ des déchets de jardin et des 
ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŜ ŎǳƛǎƛƴŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŎŀǊ ƭŀ [¢9/± 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳΩŀǾŀƴǘ нлнр ŎƘŀǉue citoyen ait à sa disposition une solution 
lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les ordures 
ménagères résiduelles. 

AXE 3 
Sensibiliser les ménages aux 
pratiques éco-responsables 

Cet axe de travail rentre en parfaite adéquation avec le projet du PCAET 
et le projet alimentaire territorial axé sur le gaspillage alimentaire. 
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŞƭŀǊƎƛǎǎŜƳŜƴǘ ǊŞŎŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƛƎƴŜǎ ŘŜ ǘǊƛ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
emballages a relancé la pratique du tri dans les foyers. On constate 
Ҍрл҈ ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜǎ ǘǊƛŞǎ ǎǳǊ les premiers mois de mise en place par 
ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ƛƭ ǇŀǊŀƛǘ 
opportun de sensibiliser les ménages plus largement aux pratiques éco-
responsables. 
 

De plus, la mise en place de la collecte en apport volontaire des papiers 
encourage le déploiement du dispositif STOP PUB. 

AXE 4 
Promouvoir le tourisme éco-

responsable 

Les façades ouest et nord du territoire, respectivement bordées par 
ƭΩƻŎŞŀƴ !ǘƭŀƴǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ Ŝƴ Ŧƻƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł ŦƻǊǘŜ ŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ 
touristique. [ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŎƛōƭŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
de sensibiliser car très largement représentée sur le territoire en 
période estivale. 

AXE 5 
Impulser et essaimer les bonnes 
pratiques auprès des entreprises 

Le territoire dynamique dispose de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ 
important de sensibiliser. Le service Développement Economique de la 
CCSE pourra être impliqué sur ce volet. 

AXE 6 
Développer le circuit du 

réemploi et structurer un réseau 
ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

[Ω!ǘŜƭƛŜǊ Řǳ wŜǘȊ 9mploi est un acteur du réemploi très actif sur le 
territoire, déjà soutenu par la CCSE. 
Par ailleurs, suite à la suppression récente de la collecte des 
encombrants, la promotion des solutions de réemploi doit être élargie. 

  Tableau 11 : Justifications du choix des différents axes de travail 
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7.3. Programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

Différentes actions ont été définies pour chacun des axes de travail. Pour chaque axe de travail, le 

tableau ci-après liste les actions envisagées ainsi que le potentiel de réduction des déchets associés. 

 Actions envisagées 
Potentiel de 

réduction sur 6 ans 
Flux 

AXE 1 
Eco-exemplarité de 

la CCSE et des 
communes 

Action 1.1 Ą Former et sensibiliser les élus et les agents 
aux bonnes pratiques. 

Non quantifiable - 

Action 1.2 Ą Co-construire et diffuser des outils 
pratiques 

Non quantifiable - 

AXE 2 
Eviter la production 
des déchets verts et 

encourager la 
gestion de 

proximité des 
biodéchets 

Action 2.1 Ą Développer le compostage individuel et 
partagé 

121,97 kg/hab OMr 

Action 2.2 Ą Encourager le développement de pratiques 
alternatives à la production des déchets verts (paillage, 
mulching, broyage) 14 kg/hab DV 
Action 2.3 Ą Impulser et essaimer les bonnes pratiques 
auprès des entreprises et services techniques 

AXE 3 
Sensibiliser les 
ménages aux 
pratiques éco-
responsables 

Action 3.1 Ą Déployer le dispositif Stop Pub 8,24 kg/hab Papier 

Action 3.2 Ą Sensibiliser à la lutte contre le gaspillage 
alimentaire 

Non quantifiable OMr 

Action 3.3 Ą Diffuser les outils de bonnes pratiques Non quantifiable - 

AXE 4 
Promouvoir le 
tourisme éco-
responsable 

Action 4.1 Ą Mobiliser les acteurs du tourisme autour 
de la prévention des déchets 

3,45 OMr 

Action 4.2 Ą Accompagner le développement 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻ-responsables 

0,05 OMr 

AXE 5 
Impulser et 

essaimer les bonnes 
pratiques auprès 
des entreprises 

Action 5.1 Ą Déployer des outils et actions de 
communication en faveur de la prévention des déchets 

Non quantifiable - 

Action 5.2 Ą hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ 
en réseau des acteurs 

Non quantifiable - 

Action 5.3 Ą Mettre en place des opérations témoins / 
appels à projets 

Non quantifiable - 

AXE 6 
Développer le 

circuit du réemploi 
et structurer un 
ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

Action 6.1 Ą Accompagner et initier les pratiques du 
réemploi 

Non quantifiable - 

Action 6.2 Ą Consolider et soutenir la filière du réemploi 
présente sur le territoire 

Non quantifiable Tout-venant 

 Total potentiel de réduction mesurable 147,71 kg/hab  

 Objectif à atteindre 190 kg/hab  

 

Lƭ Ŝǎǘ ŜȄǘǊşƳŜƳŜƴǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 

pas de données ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŜǎǘƛƳŜǊ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 5ŞŎƘŜǘǎ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞ Économique induits par les 

ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀȄŜ 5. De ce fait, le potentiel de réduction réel est probablement très supérieur à celui 

calculé ci-avant. 

Le détail de chacune des actions est présenté en annexe 3. 

Tableau 12 : Potentiel de réduction par action 



 

 

7.4. Calendrier prévisionnel ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 

Actions 
Année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S8 S9 S10 S11 S12 

Axe 
1 

Eco-exemplarité de la CCSE et des communes 

1.1 Former et sensibiliser les élus et agents aux bonnes pratiques  

  Etablir un diagnostic sur les déchets produits                          

  
Organiser des réunions d'informations de la démarche de PLPDMA et de présentation 
des résultats du diagnostic / Identifier des référents volontaires 

                        

  Définir le contenu et les modalités de formation à la prévention des déchets                         

  
Former les agents référents / Organiser un groupe de travail avec les référents pour 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

                        

  Tester et déployer les actions retenues                          

1.2 Co-construire et diffuser des outils pratiques 

  

Organiser des ateliers d'intelligence collective afin de définir les axes de travail et de 
proposer des actions / outils pratiques 

                        

Expérimenter et suivre de nouvelles pratiques                         

Formaliser les retours d'expériences et définir une stratégie de diffusion des outils et 
actions 

                        

Axe 
2 

Encourager la réduction des déchets verts et la gestion de proximité des biodéchets 

2.1 Développer le compostage individuel et partagé 

  
Elaborer un guide du compostage / Recenser les partenaires en vue d'organiser des 
ateliers découvertes / Définir les besoins en équipements  

                        

  Organiser des ateliers découvertes et astuces du compostage                         

  Distribuer les équipements aux ménages (composteur, outils, guide)                         

  

Tableau 13 Υ /ŀƭŜƴŘǊƛŜǊ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
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Actions 
Année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S1 S2 S3 S4 S5 

2.2 Encourager le développement de pratiques alternatives à la production des déchets verts (paillage, mulching, broyage) 

  Rédiger et distribuer le guide des pratiques alternatives à la production de déchets verts                         

  Recenser les entreprises et partenaires potentiels                         

  Organiser des démonstrations et des sessions de broyage en déchèterie                         

  Organiser des ateliers d'échanges et d'astuces                         

2.3 Impulser et essaimer les bonnes pratiques auprès des entreprises et services techniques 

  Recenser l'ensemble des acteurs                         

  Mettre en réseau les acteurs du territoire                         

  
Mettre en place des actions pour répondre aux besoins (proposer des formations par 
exemple à la pratique du fauchage tardif) 

                        

Axe 3 Sensibiliser les ménages aux pratiques éco-responsables 

3.1 Déployer le dispositif Stop Pub 

  Recenser les partenaires potentiels et les contacter                         

  
Mettre en ǆǳǾǊŜ des partenariats et des conventions avec les partenaires 
Etablir les supports de communication et de sensibilisation des habitants 

                        

  
Distribuer les autocollants Stop Pub (commerces de proximités, bureau de poste, journal 
de la collectivité...) 

                        

3.2 Sensibiliser à la lutte contre le gaspillage alimentaire 

  Recenser les partenaires potentiels, les contacter et définir les actions à développer                         

  Etablir les partenariats et les outils de communication                         

  
aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Υ aƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘϥŀǘŜƭƛŜǊǎ ŘϥƛƴƛǘƛŀǘƛƻƴΣ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ 
évènements festifs (repas à base d'invendus, etc.), accompagner les ménages sur les 
lieux d'achats (coaching)  

                        

  



 

      Programme Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés                       Page 37 sur 56 

Actions 
Année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S1 S2 S3 S4 S5 

3.3 Diffuser les outils de bonnes pratiques 

  
Elaborer les outils de communication / Définir le cadre de l'opération témoin "foyers 
zéro déchet" 

                        

  Opérations foyers témoins                         

  Communiquer sur les résultats de l'opération foyers témoins                         

  Organiser des ateliers d'échanges                         

Axe 4 Promouvoir le tourisme éco-responsable 

4.1 Mobiliser les acteurs du tourisme autour de la prévention des déchets 

  Identifier les acteurs du tourisme du territoire                         

  
Organiser des temps d'échanges et de réflexion afin de mettre en réseau et de définir 
une stratégie commune 

                     
   

  
Déployer la stratégie retenue (compostage dans les campings, kit pique-nique zéro 
déchets, vaisselle réutilisable, vrac, réduction des produits individuels, gourdes de 
randonnées, etc.) 

                     
   

  Organiser une journée annuelle du "tourisme durable"                         

4.2 Accompagner le développement d'évènements éco-responsables 

  Réaliser un état des lieux des déchets produits lors d'un évènement                         

  Mutualiser les moyens matériels                         

  Organiser des temps d'échanges et de mise en réseau                         

  
Organiser des actions communes : évènements "zéro déchets" 
Valoriser les évènements éco-responsables 

                        

Axe 5 Impulser et essaimer les bonnes pratiques auprès des entreprises 

5.1 Déployer des outils et actions de communication en faveur de la prévention des déchets 

  Identifier les partenaires                         

  
Organiser des ateliers d'intelligence collective afin de concevoir et animer une stratégie 
de communication 

                        

  Construire les outils de communication                         

  Diffuser les outils                         
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Actions 
Année N N+1 N+2 N+3 N+4 N+5 

S1 S2 S3 S4 S5 S6 S7 S1 S2 S3 S4 S5 

5.2 Organiser des temps d'échanges et de mise en réseau des acteurs 

  Identifier les acteurs et assurer une mise en réseau                         

  Organiser des évènements de rencontre et temps d'échanges : déjeuner, meeting                          

5.3 Mettre en place des opérations témoins / appels à projets 

  Construire les modalités de l'opération "entreprises témoins"                         

  Diffuser l'appel à projet et sélectionner les candidats                         

  Suivre et accompagner les entreprises engagées                         

  Mettre en valeur les résultats                         

Axe 6 Développer le circuit du réemploi et structurer un réseau d'acteurs 

6.1 Accompagner et initier les pratiques du réemploi 

  Identifier les acteurs du territoire, définir le cadre de l'appel à projet                         

  
Lancer un appel à projet (plateforme d'échange, Repair Café, boîte à dons...) et 
sélectionner les projets 

                        

  {ǳƛǾǊŜ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ                         

  Communiquer et mettre en valeur les initiatives engagées                         

6.2 Consolider et soutenir la filière du réemploi présente sur le territoire  

  Identifier les acteurs relais et les mettre en réseau (déjeuner du réemploi...)                         

  

Mettre en valeur les offres existantes (annuaire du réemploi, etc.) 
Former et sensibiliser les gardiens de déchèteries aux pratiques du réemploi afin qu'ils 
puissent orienter les usagers vers les structures du réemploi 
Identifier les besoins communs (formations, locaux, etc.) 

                        

  Organiser une manifestation du réemploi                         

BILAN ANNUEL DU PLPDMA                         

 

 



 

 

7.5. Plan de financement 

Pour mener à bien les actions Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŘŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ƘǳƳŀƛƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜΦ {Ŝǳƭǎ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ Ǉƭǳǎ 

spécifiques, quand ils ont estimables, sont précisés dans le tableau ci-dessous. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ 

estimées pour la totalité de la durée du programme. 

 Actions envisagées /ƻǶǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ όϵI¢ύ Coûts évités 

AXE 1 
Eco exemplarité de la 

CCSE et des 
communes 

Action 1.1 Ą Former et sensibiliser les élus et les 
agents aux bonnes pratiques. 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

Action 1.2 Ą Co-construire et diffuser des outils 
pratiques 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

AXE 2 
Eviter la production 
des déchets verts et 

encourager la gestion 
de proximité des 

biodéchets 

Action 2.1 Ą Développer le compostage individuel 
et partagé 

147 000 ϵ 228 ллл ϵ 

Action 2.2 Ą Encourager le développement de 
pratiques alternatives à la production des déchets 
verts (paillage, mulching, broyage) 

15 ллл ϵ 5 200 ϵ 

Action 2.3 Ą Impulser et essaimer les bonnes 
pratiques auprès des entreprises et services 
techniques 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

AXE 3 
Sensibiliser les 
ménages aux 
pratiques éco-
responsables 

Action 3.1 Ą Déployer le dispositif Stop Pub 2 ллл ϵ 2 100 ϵ 

Action 3.2 Ą Sensibiliser à la lutte contre le 
gaspillage alimentaire 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

Action 3.3 Ą Diffuser les outils de bonnes pratiques 
A adapter en fonction des 

actions retenues 
Non quantifiable 

AXE 4 
Promouvoir le 
tourisme éco-
responsable 

Action 4.1 Ą Mobiliser les acteurs du tourisme 
autour de la prévention des déchets 

3 ллл ϵ - 

Action 4.2 Ą Accompagner le développement 
ŘΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ŞŎƻ-responsables 

1 500 ϵ мол ϵ 

AXE 5 
Impulser et essaimer 
les bonnes pratiques 

auprès des 
entreprises 

Action 5.1 Ą Déployer des outils et actions de 
communication en faveur de la prévention des 
déchets 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

Action 5.2 Ą hǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
mise en réseau des acteurs 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

Action 5.3 Ą Mettre en place des opérations 
témoins / appels à projets 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

AXE 6 
Développer le circuit 

du réemploi et 
structurer un réseau 

ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ 

Action 6.1 Ą Accompagner et initier les pratiques du 
réemploi 

A adapter en fonction des 
actions retenues 

Non quantifiable 

Action 6.2 Ą Consolider et soutenir la filière du 
réemploi présente sur le territoire 

7 рлл ϵ л ϵ 

Budget à prévoir pour les actions mesurables sur les 6 ans du PLP 176 ллл ϵ 244 130 ϵ 

.ǳŘƎŜǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 29 333 ϵ 40 688 ϵ 

.ǳŘƎŜǘ ǊŀƳŜƴŞ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀƴǘκŀƴ 0,99 ϵ 1,37 ϵ 

  
Tableau 14 : Coûts engendrés et coûts évités par action 
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8. Annexes 

Annexe 1 : Ratios de collecte en kg/hab/an des déchets de la CCSE 

entre 2010 et 2018  
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Annexe 2 : Détail de la composition des ordures ménagères 

résiduelles pour lΩannée 2018 
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Annexe 3 : Fiches actions 
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